
La Maison  
Le Réverbère 
� 819-751-0259 

Ville de Victoriaville 
Service de la vie active et culturelle 
� 819-357-8247 

CSDIMCQ 
Centre de services en  
déficience intellectuelle 
Mauricie Centre-du-Québec 
� 819-758-4910 

APMBF 
Association des personnes 
malentendantes des Bois-Francs 
� 819-751-3055 

 HAABF 
Handicap action 
Autonomie Bois-Francs 
� 819-758-0767 

VVS 
Victoriaville en santé 
� 357-8247 

 Centre de réadaptation 
InterVal 
� 819-752-4099 

AIS 
Association pour 
l’intégration sociale 
� 819-758-0574 

ARLPHCQ 
Association régionale de loisirs 
pour personnes handicapées du 
Centre du Québec 
� 819-758-5464 

Prévention 3e âge 
CSSSAÉ, point de service Suzor-Coté 
� 819-758-7281 

    

CCPAU 
Comité consultatif de la  

politique d’accessibilité universelle 
 

841, boulevard Bois-Francs Sud Victoriaville Québec G6P 5W3 
� (819) 357-8247  ccpau@ville.victoriaville.qc.ca 
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Fière de son implication tangible pour 
l’implantation de l’accessibilité universelle 
sur son territoire, la Ville de Victoriaville 
présente son plan d’action pour l’année 2007. 
Tout en poursuivant les actions en cours, ces 
nouveaux projets viennent concrétiser les 
engagements et objectifs prévus dans la 
politique d’accessibilité adoptée en 1999.  

 
Mentionnons que, suite à la révision en 

2005 de la Loi sur l’exercice des droits des 
personnes handicapées, toutes les 
municipalités du Québec de plus de 15 000 
habitants doivent se doter d’un plan d’action 
annuel afin de réduire les obstacles à 
l’intégration des personnes handicapées. 
 

La Ville de Victoriaville n’a pas attendu la 
venue d’une loi pour offrir des services 
accessibles à l’ensemble de ses citoyens. Par le 
biais de son Comité consultatif (CCPAU), la 
municipalité contribue depuis maintenant 
8 ans à améliorer la qualité de vie des 
personnes handicapées et à mobilité réduite. 
Le plan d’action 2007 s’inscrit donc dans la 
continuité de cette démarche. 

Adopté le 5 mars 2007 



 ACTIONS 2007  
 

ACCESSIBILITÉ ARCHITECTURALE 
 
 
� Travaux pour l’accessibilité des services 

municipaux : 
⇒ Aménagement de salles de toilettes 

adaptées au Colisée et dans des pavillons 
de parc; 

⇒ Installation de bancs sur la piste cyclable; 
⇒ Installation de tables de pique-niques 

adaptées dans les parcs; 
⇒ Installation de balançoires  et de jeux à 

ressort adaptés  dans certains parcs; 
⇒ Acquisition de 2 claviers gros caractères 

pour la bibliothèque. 
 

� Diffusion des Fiches-Conseils auprès 
des entrepreneurs en construction; 

� Tournée des recommandations pour les 
sceaux Accès-Cible; 

� Étude de faisabilité d’un sentier 
d’interprétation adapté au parc           
Terre-des-Jeunes; 

� Vérification des demandes de permis 
pour les édifices publics en 
collaboration avec l’Urbanisme. 

 
 

 
 

 
 

           PROGRAMMES-ACTIVITÉS 
 
 
� Programme d’accompagnement pour             

les vélos adaptés en partenariat avec les 
patrouilleurs du Parc linéaire des Bois-
Francs; 

 
� Promotion et mise à jour du service 

Secours Adaptés; 
 
� Demander à Taxi-Bus d’élargir ses 

services aux personnes utilisant un 
fauteuil roulant via un véhicule adapté; 

 
� Sondage sur les besoins d’accès en 

loisir, sport et culture des personnes 
handicapées et à mobilité réduite; 

 
� Élaboration d’un plan d’action 

concernant le loisir accessible. 
 
 

 

  
  

                  SENSIBILISATION  
     COMMUNICATION-FORMATION 
  

� Diffusion du plan d’action;  

� Élaboration du Prix Victoriaville Accès-Cible; 

� Activité dans le cadre de la Semaine 
québécoise des personnes handicapées  
(1er au 7 juin); 

� Activité pour souligner la Journée 
i n t e r n a t i o n a l e  d e s  p e r s o n n e s 
handicapées  (3 décembre); 

� Élaboration d’un protocole d’informations 
en médias substituts (gros caractères, 
braille, média sonore, interprète…); 

� Mise à jour du guide « Mode d’accès tous 
azimuts »; 

� Mise à jour du site Internet; 

� Promotion du matériel adapté disponible 
à la bibliothèque; 

� Diffusion d’un bulletin électronique. 
 

 
 

 
 

  
 
 

 

 


